
Ordre du Jour
• Approbation de l’urgence,
• Transfert de la commune de Pertuis en zone de gendarmerie pour les missions de paix et de sécurité publiques,
• Fermeture du commissariat de police de Pertuis.

En préambule à ce conseil municipal, le syndicat majoritaire de la Police Nationale dans le département de Vaucluse
(FO) avait organisé une manifestation sur le parvis de la mairie, regroupant les familles des fonctionnaires de Police,
d’autres syndicalistes, ainsi que la population Pretuisienne, ceci afin de manifester leur désapprobation contre la fer-
meture de ce service public !!!

Question 1 : Approbation de l’URGENCE

Exposé des motifs :

Le transfert de la commune de Pertuis en zone de Gendarmerie entraine des incertitudes des forces de police et cette
situation aggrave l’insécurité.
Les responsables de la Police et les syndicats souhaitent que ce transfert se fasse dans les plus brefs délais afin que
les familles puissent s’organiser dans le cadre de leurs nouvelles affectations et d’autre part éviter que cette période
transitoire s’éternise vis-à-vis de l’insécurité actuelle.

En conséquence, il est devenu Urgent et compte tenu de l’hospitalisation de Mr. Le Maire, le dimanche 6 février 2011,
d’accepter le passage de Pertuis en zone “gendarmerie” avec l’occupation des locaux actuels du Commissariat sous
contrôle de la future compagnie de Gendarmerie qui sera à Pertuis le plus rapidement possible.

Intervention de Roland Zorzan (Groupe d’Opposition) :

Mr. Le Maire,

Je ferai une première intervention sur l’Approbation de “l’Urgence”.

Vous écrivez dans votre courrier du 1 février 2011 que le transfert de Pertuis en zone de Gendarmerie entraîne
une démobilisation des forces de Police et que cette situation aggrave l’insécurité !

Je rappelle que c’est vous, qui, par votre annonce faite au cours du Conseil Municipal du 17 novembre 2010, de
fermer le Commissariat de Police provoque un climat délétère et d’insécurité dans notre ville !!!

Comme à votre habitude, vous essayez de rejeter la faute de cette montée de l’insécurité sur d’autres acteurs de
la vie locale, alors que c’est vous qui avez le pouvoir d’agir sur la décision de fermer ou pas notre commissariat !
Malheureusement, vous avez déjà donné votre accord aux autorités publiques pour cette fermeture !!!

Sur la soi-disant démobilisation des Forces de Police, je m’indigne sur le terme utilisé !

SEANCE du CONSEIL

MUNICIPAL extraordinaire du 4

février 2011 Votes et Réactions des élus de notre groupe d’op-

position. [Par Roland ZORZAN]
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Aujourd’hui, les policiers encore présents, assurent leur travail de façon remarquable, responsable, et avec efficacité !

Il faut savoir, à cause des mesures gouvernementales, notamment au niveau des suppressions de postes dans la fonc-
tion publique, que le Commissariat de Pertuis a vu réduire ses effectifs au nombre de 35 agents et 3 administra-
tifs, et que les moyens financiers alloués ont été particulièrement revus à la baisse !
Je veux dire par là, qu’il n’y a aucune démobilisation, aucun laxisme de la part des forces de Police ; mais un dés-
engagement de l’Etat dans l’attribution des moyens pour bien fonctionner, pour bien travailler !

De même, par rapport à ce que vous affirmez dans votre courrier, il faut savoir que les ¾ des agents de Police du
Commissariat souhaitent rester dans notre localité, avec leurs familles !

Je voudrais préciser, en m’exprimant ce soir, que je ne suis pas contre la Gendarmerie Nationale et ses fonction-
naires, mais que des modes de fonctionnement différents animent ces deux institutions ; il en est de même pour
ce qui est des moyens financiers et humains !

D’autre part, dans votre courrier et les dossiers de ce Conseil, vous nous faites ressortir qu’il y a « Urgence » pour
prendre cette décision à cause de votre hospitalisation pour le 06/02/2011 !
J’avoue, en dehors du fait que je vous souhaite une bonne santé, que le caractère d’Urgence lié à votre personne
n’a pas lieu d’être !
Vous serez, à nouveau, parmi nous, dans cette assemblée, dans quelques jours ; et c’est à ce moment là que vous
auriez dû lancer le débat.

Un débat ouvert, clair, transparent, en partenariat avec les comités de quartiers, le groupement commercial « les
vitrines de Pertuis », les associations locales, les élus du canton de Pertuis !
Je pense, que de cette consultation citoyenne se serait dégagée une décision unanime pour maintenir notre Com-
missariat de Police !

Je suis sûr que la décision de L’Elysée de rétablir deux compagnies de CRS qui étaient en voie de dissolution, et
l’annonce d’un mouvement de contestation dans différents Commissariats de Police menacés de fermeture, vous
a incité, sur recommandation des autorités publiques, de réunir rapidement votre conseil municipal pour délibé-
rer sur la création d’une zone de Gendarmerie au détriment d’une zone de Police, dont la conséquence majeure
est la fermeture de notre Commissariat local !

Mon avis sur l’organisation d’un tel Conseil Municipal, c’est qu’il s’agit d’une « Mascarade »., d’un passage en force,
d’une décision politique qui vous est dictée par le Pouvoir Central !
Mascarade, certes tragique, puisque Le Maire d’une commune de 20.000 habitants appelle de ses vœux à fermer

son Commissariat !
Certainement une première en France !!!

Je me prononcerai contre cette procédure d’Urgence !

Question 2 : Transfert de la commune de Pertuis en zone de gendarmerie pour les missions de paix et de sé-
curité publiques. Fermeture du commissariat de Police de Pertuis.

Exposé des motifs :

Dans le cadre de la répartition des attributions et de l’organisation de la coopération entre la Police nationale et la
Gendarmerie Nationale, les missions de paix et de sécurité publiques sur la commune sont amenées à être transfé-
rées à la Gendarmerie par décision du Ministère de l’Intérieur, dans le but d’assurer la responsabilité régalienne de
la sécurité publique.
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Ce transfert a été confirmé depuis plusieurs semaines par Mr. Le Préfet de Vaucluse sans toutefois s’appuyer sur un
calendrier précis.

Afin d’accélérer le processus et de répondre aux attentes des personnels du commissariat de Police et de Gendarmerie ;
lesquels souhaitent que se transfert se fasse dans les plus brefs délais afin que les familles puissent s’organiser dans
le cadre de leurs nouvelles affectations et d’autre part éviter que cette période transitoire s’éternise vis-à-vis de l’in-
sécurité actuelle.

Il vous est donc demandé de délibérer sur le transfert qui devrait intervenir avant le 1 Juillet 2011 sachant que les
nouvelles forces de gendarmerie occuperaient, à la fois les locaux du commissariat et de la gendarmerie actuels.

Le Maire :

Afin de mener à bien ce dossier, j’ai rencontré à plusieurs reprises le Commandant du groupement de Gendarmerie
Départemental de Vaucluse, le Colonel Charles Bourillon, et je me suis entretenu sur ce sujet avec Mr. Le Préfet et Mr.
Le Sous Préfet.
Mr. Le Colonel a répondu à mon invitation de ce jour pour répondre directement à nos préoccupations majeures de
sécurité publiques sur notre commune et nous expliquer le dispositif de gendarmerie qui est prévu d’être mise en
place dés la décision entérinant ce transfert.

En effet, au cours de la séance, Le Colonel C. Bourillon s’acharnait, devant les élus et un public nombreux, à défen-
dre le futur projet de Compagnie de gendarmerie à Pertuis et les bienfaits que cela pourrait apporter à notre localité
!

Remarques :

Suite au propos du Colonel, il ne pouvait en être autrement, puisque Mr. Le Préfet de Vaucluse et Mr. Le Sous Préfet
avaient acté ce transfert depuis plusieurs semaines sur décision du Ministère de l’Intérieur !!!
Ce qui est navrant, regrettable, même anti-démocratique, c’est qu’il aurait fallu, pour avoir un débat clair, transparent
sur ce sujet, qu’un responsable départemental de la Police Nationale puisse s’exprimer au même titre que le
représentant de la Gendarmerie !
Le Maire de Pertuis, sa tutelle n’ont pas jugé bon de le faire !!!
Ainsi nous restons sur la perspective d’une seule motivation : celle de la gendarmerie Nationale ; dans ce cas là,
comment pouvoir se faire une opinion sur le bien fondé de retenir telle ou telle institution de sécurité pour le bien
de Pertuis ???

Pour revenir à la séance du Conseil Municipal, ce qui fût choquant c’est que chaque élu avait “sur table” à leur arrivée
dans la salle du Conseil, le texte d’une motion qui, avant le débat public, disait : “En complément de la délibération
Votée ce soir par le conseil municipal qui a émis un avis favorable au transfert de la commune de Pertuis en zone
de Gendarmerie…”.

Paradoxe, puisque dans cette motion proposée par le Maire de Pertuis il est dit : “Les effectifs de Gendarmerie
proposés sont insuffisants compte tenu de ..en conséquence nous demandons une augmentation des effectifs pour
la brigade de Pertuis”
Alors que Mr. Le Colonel annonçait pléthore de gendarmes sur notre commune, le Maire demandait un renfort
d’effectif !!!! A ne plus rien comprendre !!!

Dans les termes de cette motion cela veut bien dire qu’il est reconnu qu’il y aura un besoin supplémentaire de
gendarmes, ceci par rapport au nombre de fonctionnaires de police qui fréquentent actuellement le commissariat !

Il est question, dans ce projet, qu’une caserne doit être construite afin d’accueillir 60 familles de gendarmes !
Sur ce projet, personne ait capable de dire qui financera les travaux de construction de cette caserne ?
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Intervention de Lucette Reynaud (Groupe d’Opposition) :

Mr. Le Maire, Chers collègues,

Je voterai contre cette délibération proposant le passage de Pertuis en zone de Gendarmerie avec la fermeture
du commissariat, alors que tout semble orchestré d’avance.
Je suis convaincue par les propos se voulant rassurant, que nous venons d’entendre « Ne vous inquiétez pas » dire
justement que je m’inquiète de cette situation !!!
Le public est venu nombreux ce soir pour assister à cette “mascarade”.
Nous sommes 33 élus municipaux à pouvoir encore manifester notre désapprobation et porter ce dossier devant
le Conseil d’Etat !
La sécurité pour les biens et surtout les personnes n’a pas de prix, et nous jouons avec en augmentant notre
vulnérabilité !
Ce soir nous nous tirons une balle dans le pied !!!
Je demande le vote à bulletin secret pour permettre à chacun autour de cette table d’être libre de voter en son
âme et conscience et sans peur !!!!

Remise d’un courrier au Maire de Pertuis :

A la demande d’un brigadier de la Police nationale, Roland ZORZAN donne lecture d’un courrier adressé au Maire de
Pertuis :

Patrick RUDYNSKI Pertuis le 4 février 2011
Brigadier de la Police Nationale
Retraité depuis Juillet 2009

Monsieur Roger PELLENC
Maire de Pertuis

Monsieur Le Maire,

J’ai été affecté au commissariat de PERTUIS en 1983. J’y ai passé 26 ans de ma vie.

J’ai vu la ville se transformer et sa population croître. J’y ai exercé mon métier avec honneur et droiture. Hélas,
aujourd’hui je constate que vous vous apprêtez à entériner une opération comptable qui se fera au détriment des
Pertuisiens.

Afin que vous n’oubliiez jamais qu’il existait jadis un commissariat de Police Nationale à PERTUIS, je vous remets
ma médaille d’honneur.

Recevez, Monsieur le Maire l’expression de ma considération attristée.

Signé P. RUDYNSKI

Au nom de Mr. Patrick RUDYNSKI, R. ZORZAN remet la médaille d’honneur de ce brigadier au Premier Magistrat.
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Intervention de Roland ZORZAN (Groupe d’Opposition) :

Mr. Le Maire,

Lorsque vous étiez dans l’opposition du Conseil Municipal, au cours du mandat 2001/2008, vous écriviez, le 08
Novembre 2002, dans un courrier adressé au Ministre de l’Intérieur, Mr. Nicolas Sarkozy :
“Nous n’envisageons pas une minute la fermeture du Commissariat de Pertuis, et ceci d’autant que le décret
96.827 du 19 Septembre 1996 prévoit que les villes de 20.000 habitants doivent être protégée par un commissa-
riat de Police”.

Aujourd’hui, votre revirement est stupéfiant, étant aux ordres du gouvernement actuel qui prône une fusion entre
la Gendarmerie Nationale et la Police Nationale, depuis août 2002 par un projet de loi sur le rapprochement des
deux institutions ; puis nous apprenons, après la déclaration d’Urgence du Ministère de l’Intérieur, que ce projet
est en vigueur depuis le 1 Janvier 2009 !
Le rapprochement Police Nationale et gendarmerie est acté, alors que les élus, le parlement, la population sont
mis devant le fait accompli, comme nous ce soir !!!!

Nous savons que la sécurité est un thème cher à tous les Pertuisiens, et nous pouvons leur donner raison !

La sécurité, La Vôtre, passe par l’installation de nombreuses caméras sur le territoire communal ; ceci pour un
budget conséquent de 400.000 € sur 3 exercices, hors frais de fonctionnement !

Certes, cette vidéosurveillance est rassurante, mais elle est peu dissuasive pour les délinquants et les voyous.
Elle incite les actes de délinquance à se déplacer dans les quartiers non sécurisé, à la périphérie du centre ville.
Ces jours derniers, des actions violentes perpétrées à l’encontre de commerçants locaux et de citoyens le
démontrent de façon significative !

Ce qui est sûr, c’est que les caméras ne remplacent pas les moyens humains mis sur le terrain, comme la police
de proximité assurée par la Police Municipale et la Police Nationale !

Il est évident que la fermeture de notre Commissariat va entraîner une recrudescence de la criminalité !

Pourquoi ?

Parce que le nombre d’agents actuels – qui est de 35 fonctionnaires de terrains- va être réduit à la portion
congrue, avec un maximum de 15 Gendarmes affectés à la commune de Pertuis, soit une perte de 20 postes
de fonctionnaires de Police (Source Syndicale) !
Dans ce cas, il est possible, et certes nécessaire de voir une augmentation des effectifs de la Police Municipale, si
la masse salariale communale le permet !!!

N’oublions pas que la zone de compétence de Pertuis pour la Police Nationale est de 66 Km², alors que la zone
de compétence de la Gendarmerie, c'est-à-dire Pertuis et les communes du Pays d’Aigues, est de 541 Km² !
N’oublions pas que le 17 (Police–Secours) est directement géré par le commissariat, alors qu’en Gendarmerie,
pendant les heures de fermeture, les appels seront transférés à un PC Radio qui fera suivre l’information à la
brigade de permanence !

Comment, avec beaucoup moins d’effectifs, la Gendarmerie Nationale va-t-elle assurer la sécurité et palier aux
nombreux actes délictueux perpétrés sur la commune ?



6

S
E
A
N
C
E
d
u
C
O
N
S
E
I
L
M
U
N
I
C
I
P
A
L
e
x
t
r
a
o
r
d
i
n
a
i
r
e
d
u
4
f
é
v
r
i
e
r
2
0
1
1

Comment peut-on agir efficacement lorsque nous apprenons, que pour des raisons financières, la Police Municipale
n’effectue plus de rondes de nuit ?

Comment peut-on surveiller les écrans du centre de vidéosurveillance, lorsqu’on sait qu’il est fermé la nuit ?

Comment peut-on imaginer la nouvelle Gendarmerie, cours de la république, fermée le soir à partir de 19h. ; alors,
que les permanences assurées par le Commissariat de Police sont faites 24h/24h., 7 jours/7 et pendant 365 jours ?

Que va devenir le Contrat Local de Sécurité (CLS), signé depuis 1996, qui a permis le tissage d’un réseau relationnel
multi-partenariat dont l’efficacité a été largement démontrée ?

Au Conseil Municipal de Novembre 2010, vous nous annonciez la construction d’une caserne sur le terrain contigu
à la caserne de gendarmerie actuelle de Pertuis, qui devrait accueillir 60 familles de Gendarmes, regroupant les
casernes de Beaumont de Pertuis, de St. Paul Lez Durance, de Peyrolles, de Meyrargues, de Cadenet et de Pertuis
!

Qui va financer ce projet : Etat ou Commune de Pertuis, ou les deux ?

Est-ce que les communes qui disposent aujourd’hui d’une gendarmerie sont favorables au départ des gendarmes
pour une seule compagnie, située à Pertuis ?

Existe-t-il un écrit officiel du Ministère de l’Intérieur qui est la tutelle de la Gendarmerie Nationale et de la Police
Nationale, pour acter le passage de Pertuis en Zone de gendarmerie, et la décision de fermeture de notre
commissariat ?

Après toutes ces interrogations, ne vous étonnez pas si l’insécurité prend le pas sur la sécurité, en ville et dans
nos quartiers !!!

Rappelez-vous en Octobre 2002, cette note du ministère de l’intérieur qui évoquait déjà le redéploiement des
forces de Police et de Gendarmerie !

Rappelez-vous des frayeurs, comme en 1998, où le Commissariat avait été menacé de fermeture !
Au fil du temps, devant la qualité du travail fourni, les fonctionnaires de Police espéraient qu’une telle menace ne
serait plus d’actualité !

En 2002/2003, les travaux de rénovations du commissariat- en partenariat avec la Commune et le Ministère de
l’Intérieur, ont permis le maintien de ce service public, avec à la clef un renfort d’effectif !!!

A l’époque et aujourd’hui encore, tous les Pertuisiens, tous les Commerçants, tous les Artisans et Chefs
d’Entreprises sont unanimes pour dénoncer cette fermeture !

A croire que seul Le Maire de Pertuis et sa majorité n’ont pas entendu cet appel de la population !

Je suis convaincu que la décision de fermer notre Commissariat de Police est une grave erreur qui sera irréversible
dans le temps !

Des solutions pour le maintien de ce service public, il y en a ; il fallait avoir la volonté de s’y pencher et de négocier
avec les autorités publiques !
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Pourquoi n’a-t-on pas envisagé, si il y a des difficultés opérationnelles dues à l’éloignement de Per-
tuis par rapport au Centre de Sécurité d’ Avignon, rattaché Pertuis au Commissariat d’Aix en
Provence, ceci dans le cadre de l’Intercommunalité !
Ce fût le cas du commissariat deVilleneuve-les-Avignons situé dans le Gars rattaché au commis-
sariat d’Avignon !

Je regrette que cette option n’ait pas fait l’objet d’une étude, d’un débat entre les élus et les
acteurs locaux !

En résumé, cette fermeture annoncée, programmée ne laisse pas indifférent l’ensemble de notre
population
Je suis persuadé que tous nos habitants sont solidaires des Forces de Police ; ils sont convaincus
de la nécessité d’avoir un commissariat de Police à Pertuis !
Ils estiment unanimement que le départ de 38 fonctionnaires de Police au profit de 15 gendarmes
va entraîner une recrudescence de la délinquance et des actes d’incivilité !

Ce soir, tout ce travail accompli depuis des années, va, comme pour le syndicat intercommunal de
musique, comme pour l’hôpital de proximité, s’écrouler par un vote absurde !!!

Personnellement, je me prononcerai contre le transfert de Pertuis en zone de Gendarmerie, et
par voie de conséquence, je m’oppose à la fermeture du Commissariat de police de notre ville !!!

D’autres élus de l’Opposition Municipale, Fabien PEREZ, Noëlle TRINQUIER,
Jean-Jacques DIAZ ont fait part de leur mécontentement, de leur désapprobation,
sur ce transfert de Pertuis en zone de Gendarmerie, et la fermeture du commissa-
riat de notre ville !

Après toutes ces interventions, sachant que le résultat du vote était déjà acquis avant qu’il n’est
lieu, mais surtout en signe de protestation, les élus de l’Opposition ont quitté la séance du conseil
municipal !

Aux dernières nouvelles, la majorité municipale, que nous n’avons pas entendue de la soirée, aux
ordres du Maire de Pertuis, a émis un vote favorable pour ce transfert et la fermeture du
Commissariat de Police !!!!!

réalisation graphique : cathy lunel • cathy.lunel@free.fr • fév2011


